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PAR COURRIEL

Le 8 octobre 2003

Me Richard Lassonde

Secrétaire par intérim

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, Bureau 255

Montréal, Qc  H4Z 2A2

Objet :
(
Demande relative à la détermination du coût du service du Distributeur



et à la modification des tarifs d’électricité (Phase 2)


(
R-3492-2002


(
Notre référence : 018953-0026

Cher confrère,


La présente fait suite à l’Avis expédié par la Régie en date du 7 octobre 2003 à tous les participants sollicitant leurs commentaires sur le réaménagement du calendrier de l’audience sur le thème #3.


Même si, techniquement, notre expert Robert Knecht pourrait se rendre disponible pour l’audition de la preuve sur ce thème les 13 et 14 novembre 2003, nos clientes sont néanmoins en désaccord avec la nouvelle modification de l’échéancier proposée par la Régie.


D’entrée de jeu, nous constatons que votre lettre est silencieuse sur la proposition de plaidoiries en deux (2) étapes contenue dans l’Avis que vous aviez expédié à tous les intervenants en date du 26 septembre 2003.  Doit-on comprendre que la Régie entend maintenant entendre les plaidoiries sur les thèmes #1, 2 et 3 les 26 et 27 novembre 2003 suivies par celle sur le thème #4 seulement en date des 15 et 16 décembre 2003?


Comme il n’y a pas urgence en la matière (et Hydro-Québec n’en allègue point), l’AQCIE et le CIFQ proposent toujours que les plaidoiries soient effectuées à la toute fin, sur l’ensemble de la preuve sur les thèmes 1 à 4 inclusivement, et qu’une seule décision soit rendue tenant compte de l’ensemble de la preuve sur tous et chacun des thèmes.


Nous profitons de cette occasion pour préciser que la preuve de notre expert Robert Knecht portera non seulement sur les thèmes 3 et 4 (comme indiqué dans la nôtre du 2 octobre 2003) mais qu’elle traitera également de la proposition tarifaire qui doit être analysée comme partie intégrante du thème 2.  Pour éviter que Monsieur Knecht ait à se déplacer à plusieurs reprises, nous suggérons que sa preuve d’expert sur l’ensemble des thèmes qu’il doit couvrir soit présentée en une seule et même comparution devant la Régie.  Nous prévoyons une durée d’environ deux (2) heures pour la présentation en chef de Monsieur Knecht sur l’ensemble des sujets qu’il entend couvrir.


Nous nous permettons enfin de signaler que le dépôt de la preuve de notre expert avant l’échéance du 16 octobre prochain est largement tributaire de la réception des réponses supplémentaires que nous attendons d’Hydro-Québec au cours des prochains jours.


Dans l’attente de vos nouvelles sous peu relativement à ce qui précède, nous vous vous prions d’agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Heenan Blaikie srl
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Guy Sarault

c.c.
(
Me Éric Fraser 

(
AQCIE, a/s M. Luc Boulanger

(
Intervenants


(
CIFQ, a/s M. Pierre Vézina


(
M. Robert Knecht
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